
Réunion du Conseil d'Administration du 10 décembre 2009
Présents ou représentés : Jean-Marie Brunet, Anne-Marie Burkhardt, Éric François, 

Pierre-Jérôme Glénard, Claude Mahout, Françoise Manent, Loïc Manent, Patrick 
Potier, Christine Weill

Excusé (s) : Ludivine Le Quintrec, Maguy Gerbal, Florence Doireau
Invité (s) : Fabien Guillaut, Mathieu Launay

_______________________________
ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du compte-rendu du CA précédent   : unanimité
2. Approbation du PV de l’Assemblée Générale Ordinaire   : unanimité
3. Élection du bureau   : 

 Président : Éric François (8 voix / 9)
 Trésorière : Anne-Marie Burkhardt
 Trésorière-adjointe : Christine Weill
 Secrétaire : Françoise Manent

4. Date du prochain CA   : lundi 18 janvier 2010 20h45 aux Essarts-le-Roi
NB : pour tenir compte des contraintes de tous, les CA « tourneront » entre lundis, 
mercredis et jeudis
5. Dossiers en cours   : 

 Annuaires : en cours (Patrick)
 Devis pour housse piano à queue : à relancer (Marie)
 Vente du violon : donner à Buriez pour estimation et vente (Catherine)
 Tableau pour salle MA : est au Perray voir avec ST pour accrochage 

(Marie)
 Album photo 30 ans  Thérèse : en cours (Christine)
 Adhésion CRY : en attente facture (150 € environ)
 Étude Fabien pour adhésion FMY (et CMF ) pour avoir réductions sur 

SACEM : 121€ de cotisation / an et SACEM à 60.28 € / concert (au lieu 
68.90 €) : même tarif que JEP ; Eric étudie en détail

 Affiche A4 ou A3 pour le hall de la mairie des Essarts (Loïc)
 Diplômes  profs  manquants  :  Fabien  (licence  musicologie),  Bruno 

(médaille d'or chant), Cyril (CFEM piano-jazz ; CFEM trombone-jazz ; 
DEM  arrangement  jazz),  Mireille  (médaille  d'or  harpe),  Georges 
(diplôme de batterie), Olivier (BAFA et diplôme violoncelle)

 Orgue de Jean-Charles Robin à Auffargis : convention de prêt signée ; 
assuré MAIF ; réparation en cours ; stage à prévoir

 Demande  de  subvention  Les  Bréviaires  (pas  de  réponse)  et  Lévis-
Saint-Nom (refus) ; prendre RdV en Mairie des Bréviaires (Eric)

 Synthétiseur  d’occasion  acheté  :  facture  à  régler  quand  reçue 
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(Mathieu)
 Nouveau photocopieur avec port USB : tirer un câble USB jusqu’au 

secrétariat pour économiser l’imprimante couleur
 Ancien photocopieur à installer au Perray
 Classe de harpe : harpe à louer (70 € / mois ; chez Salvi elle est louée 

84 € / mois) : contacter élève Mireille intéressée (Marie)
 Déménager le piano du foyer rural à l'école élémentaire et récupérer 

ensuite nos barillets
 Publicité auprès du mini-club ; vérifier les autorisations nécessaires 

pour la décharge de responsabilité (relancer Marie Vincent)
 Théâtre : demande de clé faite à la mairie du Perray (Éric)
 CCAS Les Essarts-le-Roi et du Perray-en-Yvelines : en attente retours
 Fin de contrat & clés Violette (Marie)

6. Prochains concerts   : besoins en bénévoles ; besoin licence débit de boisson (à 
déposer au moins 21 jours avant)

 Repas musiciens lundi 14 décembre midi pour 15 (Anne-Marie)
 Mercredi 16 décembre 16h45 (Éric mardi après-midi, Claude mercredi 

matin, Éric mercredi après-midi)
 Repas jeudi 17 décembre midi pour 18 (Anne-Marie et Marie)
 Vendredi 18 décembre 20h30
 Vœux du Maire des Essarts le 7 janvier
 Vœux du Maire du Perray le 16 janvier
 Festival Perray (05/02) : licence à demander avant le 10 janvier (Éric)

7. Communication jusqu'au prochain CA   :
 Bulletin Essartois : < 30 décembre
 Perray Infos : < 05/01
 Syndicat initiative Perray : < 15/01
 Dates mobiles Festival Perray : à partir du 05/01

8. Tarif « profs » : pas de supplément « extérieur » quel que soit leur commune de 
résidence ; à intégrer aux règles générales

9. Inauguration mini-Club Auffargis le 19/12 à 11h00 : Pierre-Jérôme
10.Dossiers de subventions communales :

 Les Essarts : déposé
 Auffargis : à rendre pour le 28/12
 Le Perray : à rendre pour le 15/01 
 Demande  passage  au  dossier  CERFA  pour  Auffargis  transmise  via  M. 

Eglizeaud : à relancer si ça traîne.
11.Agrément Jeunesse et Éducation Populaire :

 tarifs réduits SACEM (60.28 € au lieu 68.90 € : - 12.5 %)
 Il  semblerait  qu’on  puisse  avoir  subventions  (dossier  CERFA !) :  contact 
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« musique » à la DDJS : Marie RICHARD 01 39 24 36 32 (Françoise)
12.Réunion publique « Étude de territoire » du Perray le 19/11 : ne concernait pas 

la Mare au Loup ; une réunion spécifique à laquelle nous serons conviés devrait 
avoir lieu début 2010.

13.Éveil musical : apparemment les choses se passent mieux, le professeur trouve 
ses marques ;  les 1° formations Uniformation sont pour avril  donc trop tard 
pour cette année : à proposer pour l’an prochain ?

14.Accordéon à boutons pour ateliers (Hohner nova II 48 basses, 31 cm, 5 kg, 845 
€) :  à  acheter neuf  avec subvention CG en 2009 – 2010.  Dossier subv CG à 
déposer + demande achat anticipé à faire en février

15.Salaires :
 Augmentation du point au 01/01 :  programmée et intégrée dans le budget 

prévisionnel
 Augmentation générale des salaires selon la grille de salaire AIDEMA : coût 

annuel 2998 € ; programmée au 01/01 et intégrée dans le budget prévisionnel
 passage  de  la  secrétaire  en  groupe  5,  indice  300 (actuellement  groupe 4, 

indice 280) : faire avenant et modifier tableau payes
16.Vol  Mare  au  Loup  :  2e  vol  ;  mairie,  MAIF  et  Mosaïque  prévenus,  plainte 

déposée.  Demander  à  la  mairie  ce  qu'elle  compte  faire,  et  éventuellement 
proposer le changement des serrures sans doubles en mairie (Eric).

17.Nicole  Henry  est  nommée  membre  d'Honneur  de  l'AIDEMA  pour  services 
rendus à l'association.

18.Sponsors & mécènes : classification des donateurs & sponsors (Loïc)
 Donateur / mécène
 Sponsor « de base » : insertion d'une feuille de pub avec tous les sponsors « de 

base » dans les programmes des concerts d’un festival ; mise minimale 50 €
 Sponsor « silver » : idem « de base » mais à l'année ; mise minimale 200 €
 Sponsor « gold » : pub sur le programme directement + sur les affiches des 

concerts ; mise minimale 500 €
 Sponsor « platinium » : pub sur le programme directement + sur logo ou nom 

sur  les  affiches  des  concerts  +  mention  et  lien  sur  notre  site  internet  + 
éventuellement logo rajouté sur nos bannières figurant sur chaque concert ; 
mise minimale 1000 €

 Invitations aux concerts : pour qui ? (Loïc)
 Classification à valider ensuite avec Nicole qui prospecte pour nous

19.Matériel : manquent des factures, finir de classer & trier les archives pour avoir 
une chance de les retrouver (samedi 09/01 à 10h00 : Marie, Françoise, Anne-
Marie, Loïc & Éric)

20.Réunion CG / élus / AIDEMA pour promouvoir la Culture : à prévoir début 2010 
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avec commission culture du Perray. Attendre retour de M. BEGUIN sur la date 
de la commission pour contacter Mme LEGRENZI du CG

21.Point sur plan de formation
 DIF et VAE Catherine Daparo & Fabien (700 à 3000 € / personne)
 Faire la liste des professeurs en demande de formations diplômantes et ordre 

de priorité
 Catherine  Daparo  se  renseigne  auprès  ministère  Culture  sur  conditions 

recevabilité dossier VAE, par qui & comment le faire évaluer
 Françoise récupère les derniers renseignements auprès d’Uniformation
 Prévoir une réunion spécifique plan de formation : samedi 9/01 à 9h

22.Inscriptions :
 Liste élèves pour convention avec harmonie du Perray : Fabien prépare une 

liste et l'envoie à l'harmonie
 Plaquette pub à concevoir avec Théâtre
 Faire  une  plaquette  à  part  pour  les  ateliers  instrumentaux  indiquant  : 

"l'école propose un parcours de découverte d'au moins 10 instruments sur 30 
séances"

23.Réunions spécifiques à programmer :
 Essarts   : dossier commun subvention
 CCAS Perray et Auffargis  
 Nouvelles règles subventions CG pour projets     & avenir école   

A revoir ultérieurement : 
• Convention triennale.
• Nouveaux cours (composition, MAO...) : remplacer 1 ou 2 cours de FM après  

les examens pour les présenter aux élèves
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